
   DEPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 
                 ------ 
   ARRONDISSEMENT     EXTRAIT DU REGISTRE DES 
      DE ROCHEFORT               DELIBERATIONS 
               -----                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
  CANTON DE ROYAN 
                 ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 
N° 09.131 
 
L'An deux Mille Neuf, le 8 octobre à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, 
Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
     Le 2 octobre 2009          Le 2 octobre 2009 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, M. GIRAUD, 
Mme LECOMTE,  Mme CROUÉ, M. BESSON, Mme CHABANEAU, M. LABIA, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHÉRON, Mme BOURDEAU, M. CAU, M. COASSIN, M. 
COEURET, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. FILOCHE, 
M. GONZALEZ, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, Mme LEFEBVRE, M. MERLE, 
Mme MONNEREAU, M. POTENNEC, M. PRUDENCIO, M. RICH, M. STOFFAËS, 
Mme WILLMANN, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : 
 
M. DENIS représenté par Mme DOUMECQ 
M. CHABASSE représenté par Mme DUMAS 
Mme CIRAUD-LANOUE représentée par M. QUENTIN 
Mme PELLET représentée par Mme CHABANEAU 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSE : néant 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 33 
 
Mme BARRAUD DUCHERON a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS N°3/2009 
 
RAPPORTEUR : Mme FAUQUET-MOLL 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 
 
 



LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

- Ouï l’exposé du Rapporteur, 
 

- Vu l’avis de la Commission des Finances, 
 

DECIDE 
 

-  de modifier les crédits de l’exercice 2009 comme suit : 
 
 

Imputation/Libellé Dépenses Imputation/Libellé Recettes 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
60628.813  
- Fournitures régie 
nettoiement 
 
61551.803 
- Entretien véhicule 
nettoiement 
 
6135.813 
- Location véhicule 
nettoiement 
 
6574.5220 
- Subvention enfance jeunesse 
animation 
 
651.4210 
- Redevance SACEM Maison 
de l’enfance 
 
654.01 
- Pertes sur créances 
irrécouvrables 
 
60632.4210 
- Petit matériel maison de 
l’enfance 
 
023 
- Virement à la section 
d’investissement 
 
673.01 
- Titres annulés sur exercices 
antérieurs 
 
6574.92 
- Subvention agriculture et 
irrigation  
 

 
+ 5 000,00 € 

 
 
 

+ 5 500,00 € 
 
 
 

+ 5 000,00 € 
 
 
 

+ 1 066,00 € 
 
 
 

+ 3 000,00 € 
 
 
 

- 8 000,00 € 
 
 
 

- 1 500,00 € 
 
 
 

+ 1 500,00 € 
 
 
 

+ 8 000,00 € 
 
 
 

+ 500,00 € 
 
 

 

 
7473.33 
- Subvention Département 
Violon sur le sable 
 
64192.01 
- Indemnité Journalière 
 
7478.4210 
- Subvention CAF Maison de 
l’Enfance 
 
 

 
+ 4 335,00 € 

 
 
 

+ 6 000,00 € 
 
 
 

+ 9 731,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 + 20 066,00 €  + 20 066,00 € 



 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
2188.412 
- Mobilier Stade Matet 
 
2188 4210 
- Matériel Maison de 
l’Enfance 
 
020.01 
- Dépenses imprévues 
 
2188.251 
- Matériel cuisine centrale 
 

 
+ 15 100,00 € 

 
 

+ 1 500,00 € 
 
 
 

+ 114 426,00 € 
 
 

+ 17 900,00 € 

 
024 
- Produits des cessions 
d’immobilisations 
 
021 
- Virement de la section de 
fonctionnement 
 
 

 
+ 147 426,00 € 

 
 
 

+ 1 500,00 € 
 
 

 + 148 926,00 €  +  148 926,00 € 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Didier QUENTIN 
des formalités légales   
le 15 octobre 2009 
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